


 

Association pour la fondation ECER - Association loi 1901 - Siège : 83 Rue de la République – 69002 Lyon - FRANCE 
Tel : 00 33 4 72 44 99 02 – Fax : 00 33 4 72 82 04 61 – www.ecer.fr 

2 

EDITO 
 

L’entrepreneuriat est au cœur des enjeux de l’Europe depuis de nombreuses années. En 

effet, moteur puissant de la création de richesse, l’entrepreneuriat est une composante 

essentielle du dynamisme et de la croissance des territoires, que ce soit à l’échelle locale, 

régionale ou nationale. Un enjeu qui se révèle être d’autant plus important aujourd’hui, dans 

une situation économique mondiale difficile et où l’entrepreneuriat apparaît comme étant un 

des moteurs clefs d’un renouveau économique.  

 

Aider les entrepreneurs, que ce soit pendant, avant, ou après la création de leur entreprise 

est donc une priorité commune aux acteurs économiques publics et privés, et ce, afin de 

créer des territoires composés d’un maillage d’entreprises fortes, pérennes et créatrices de 

richesses.  

 

Axer les politiques publiques afin de créer un espace attractif et modeler un environnement 

propice à la création d’entreprise est ainsi l’outil clef à la réalisation de cet objectif. C’est 

dans ce sens que travaille l’Association pour la Fondation ECER. En réunissant de plus en 

plus d’acteurs économiques majeurs, elle a pour ambition d’améliorer la qualité des 

politiques publiques et privées des villes européennes en faveur de la création d’entreprise. 

 

L’Association pour le Fondation ECER fédère ainsi un réseau dynamique de chercheurs, de 

partenaires et de soutiens. Tous sont concernés par l’entrepreneuriat comme vecteur du 

développement économique et partagent chaque année leur savoir, des données riches 

quant aux meilleures pratiques qui existent en Europe concernant l’entrepreneuriat. 

 

Un des outils de l’Association pour la Fondation ECER : le classement ECER-Banque 

Populaire. Ce classement, véritable baromètre de l’entrepreneuriat en Europe, mesure la 

satisfaction des entrepreneurs européens vis-à-vis des dispositifs publics et privés favorisant 

la création d’entreprise mis en place dans leur ville, selon 5 thèmes : la promotion des aides, 

les aides ante-création, les aides post-création, les aides au financement, l’environnement.  

En 2009, outre son classement des villes européennes, l’Association pour la Fondation ECER 

a réalisé un zoom France « La France dans le contexte européen » dont les résultats sont 

présentés ci-dessous. 

 

 
 

Marcel DERUY, Président de l'Association pour la Fondation ECER 
Olivier TORRES, Président du Comité Scientifique du Classement ECER 

Loïc MAHERAULT, Président du Cabinet Altidiem 
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SYNTHÈSE 
 
 
Quelles sont les villes où l’on déploie les dispositifs les plus adaptés aux besoins 

des créateurs d’entreprises ?  

Quelles dispositions prendre pour transformer l’offre existante afin qu’elle réponde 

efficacement à la demande ?  

 

Le classement ECER-Banque Populaire, Tour d’Europe des villes préférées des 

entrepreneurs, et son zoom France proposent des éléments de réponse pour identifier les 

actions et les démarches les plus efficaces. L’initiative a pour objectif de suivre non 

seulement l’évolution de la satisfaction des entrepreneurs vis-à-vis de politiques publiques 

en faveur de la création d’entreprise, mais également de mieux connaître leurs attentes et 

les marges de progrès à l’échelle des territoires. 

 

Sur le territoire français, Lille et Lyon sont en tête des villes préférées des entrepreneurs.  

 

« Cette année, Lille dépasse Lyon parce que la capitale du Nord a vraiment progressé de 

façon significative. En tout cas, le fait que Lille et Lyon – deux villes qui ont mis en place des 

dispositifs d’accompagnement à la création d’entreprise depuis plusieurs années - soient en 

tête prouve que cette politique n’est pas inutile. Même si les dispositifs lillois et lyonnais sont 

très différents. » précise Loic Mahérault, président Altidiem 

 

Lille est orientée dans un entrepreneuriat de réinsertion, initié par des acteurs privés et 

publics. Grace à la dynamique de son réseau « entreprendre » ; avec plus de vingt 

organismes d’aide et de soutien à la création, la métropole lilloise se positionne ainsi comme 

l’une des plus dynamiques en termes de création d’entreprises. Toutes les étapes du 

processus de création sont couvertes : l’accent est mis sur la création d’entreprises comme 

complément nécessaire aux grands groupes qui structurent la région. L’entrepreneuriat est 

aussi une priorité pour le développement économique de l’agglomération lyonnaise. Lyon se 

positionne par contre davantage sur l’accompagnement d’entreprises à fort potentiel de 

croissance, plutôt porté par des acteurs publics.  

Lyon est un modèle très remarqué en France et connu à l’étranger.  

« LVE (Réseau Lyon Ville de l’entrepreneuriat) est un dispositif remarquable. De nombreuses 

villes françaises et européennes souhaitent s’inspirer de ce dispositif »  

 

Montpellier, décroche une troisième place dans ce classement, et prend le leadership en 

matière d’environnement, une place de choix pour cette agglomération qui a très vite su 

donner à l’entrepreneuriat un place majeure notamment avec l’une des premières pépinières 
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de France : Cap Alpha, justement récompensée en 2007 à Seattle par la NBIA (National 

business incubation association) qui lui a décerné le prix de l’incubateur de l’année.  

« C’était la première fois qu’un incubateur européen obtenait une telle distinction » rajoute 

Olivier TORRES, Enseignant chercheur à l’université de Montpellier et Président du comité 

scientifique ECER. 

 

Pour les autres métropoles françaises médianes dans le classement ECER : Toulouse, 

Nantes, Marseille, Bordeaux… la satisfaction des entrepreneurs est plus contrastée, les 

dispositifs d’accompagnent aux créateurs sont encore éparses, et manquent de synergies. 

Pour autant, des efforts de structuration et de maillage des réseaux d’accompagnement ont 

commencés à être entrepris… les premiers effets pourront être mesurés dans les prochaines 

éditions du baromètre ECER. 

  

Enfin, Paris, à nouveau à la traine du classement, soufre de son « effet capitale ». Les 

dispositifs d’accompagnement en faveur des entrepreneurs sont pléthores, mais noyés... 

Cette position peu favorable à la ville s’explique ainsi par un manque de lisibilité et visibilité 

des aides proposées. Certes, il n’est pas toujours aisé d’entreprendre dans une grande 

capitale européenne mais Paris bénéficie d’un dynamisme économique conséquent et attire 

de plus en plus de PME innovantes. Aussi « face à cette prééminence accordée à 

l’innovation, il est peut-être normal que des activités plus routinières de création 

d’entreprises soient moins bien traitées par les pouvoirs publics locaux, expliquant ainsi la 

relative insatisfaction des entrepreneurs interrogés ». Complète Nadine LEVRATTO, Chargé 

de chercheur au CNRS, Economix, Université de Paris Nanterre et professeur affilié Euromed 

Management.  

 

Au travers de ces résultats le baromètre ECER, nous permet ainsi d’avoir une véritable 

photographie de l’aide à l’entrepreneuriat, et donc de remettre en question les politiques 

locales. « L’ambition de ce classement est justement de renforcer l’efficacité des dispositifs 

territoriaux » 
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LES RESULTATS –France 
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ECER 2009: Cartographie des villes françaises sur les 5 thèmes

 
 

LES PRINCIPALES TENDANCES 

Villes par villes 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans un contexte économique médiocre, les politiques locales de soutien à l’entrepreneuriat 

prennent une importance croissante.  

 

Comme le souligne Nadine Levratto, chargée de recherche au CNRS « Les villes françaises 

semblent avoir pris conscience de cette nécessité ainsi qu’en atteste l’amélioration globale 

de l’appréciation portée par les entrepreneurs eux-mêmes sur les dispositifs dont ils 

bénéficient. 

   

 

                    

1°Lille  

2° Lyon  

9° Strasbourg  10° Paris  

6° Marseille  

8°Nice 

7° Bordeaux  

5° Nantes 

4° Toulouse  

3° Montpellier  
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L’amélioration est sensible puisque plus de 10 points séparent le score total de 2009 de celui 

obtenu lors du classement précédent ».  

Toutes les villes voient leur position améliorée. Le plus fort écart est observé pour Marseille, 

le moins important pour Lyon. Paris et Lille se trouvent entre les deux. 

Les autres villes classées le sont quant à elles pour la première fois. 

 

♦ LILLE et LYON : LE DUO GAGNANT  

 

1° Lille 

 

La dynamique lilloise : les efforts lillois en matière de création d’entreprises illustre 

l’importance des moyens que la commune accorde à ce qui est désormais considéré comme 

le meilleur moteur de la croissance. Grace à la dynamique de son réseau « entreprendre » ; 

avec plus de 20 organismes d’aide et de soutien à la création, la métropole lilloise se 

positionne comme l’une des plus dynamiques en termes de création d’entreprises. Toutes les 

étapes du processus de création sont couvertes et la municipalité, aussi bien que la Chambre 

de Commerce et d’Industrie, mettent l’accent sur la création d’entreprises comme 

complément nécessaire aux grands groupes qui structurent la région (3 Suisses, Arc 

International, Auchan, Bonduelle ou encore Castorama, Cofidis, Dalkia, Decathlon, Finaref, 

Groupe Vauban, La Mondiale, La Redoute, Leroy Merlin, Renault…).  

 

2° Lyon  

 

La stratégie lyonnaise est très proche de celle du Grand Lille. L’entrepreneuriat est une 

priorité pour le développement économique de l’agglomération lyonnaise. C’est un vecteur 

d’insertion sociale et de création d’emplois. Il contribue fortement au renouvellement du 

tissu économique. Le dispositif “Lyon, ville de l’entrepreneuriat” atteste de cette priorité. 

Avec 11 800 créations d’établissement dont 2 000 reprises en 2007 (soit +23% en 5 ans 

contre +13% pour les 9 autres plus grandes villes de France), Lyon se présente d’ailleurs 

comme l’un des principaux pôles du pays en matière d’entrepreneuriat. 

 

Le Grand Lyon a ainsi réuni, sous la bannière « Lyon_Ville de l’entrepreneuriat » (L_VE), 

tout un réseau de partenaires économiques influents et concernés par les enjeux de 

l’entrepreneuriat. 

Une stratégie : « renforcer et optimiser l'offre d'appui aux entrepreneurs ». 

Un objectif : « délivrer à l’entrepreneur une offre de service complète et adaptée à ses 

besoins ». Une ambition : « créer un environnement favorable à la création d'entreprises 

dans l'agglomération lyonnaise et faire de l'agglomération du Grand Lyon le territoire de 

référence en matière d'entrepreneuriat au niveau européen ».  
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Plusieurs dispositifs ont ainsi été renforcés et coordonnés afin d’accompagner au mieux les 

entrepreneurs lyonnais existants, et ceux de demain. Citons par exemple Créalis, 

l’incubateur vers lequel tout porteur de projet et créateur d’entreprise peut s’adresser pour 

l’ensemble de ses problématiques, Novacité réunissant l’EM Lyon, OSEO etc. autour de 

l’aide aux entreprises innovantes etc.  26 portes d’entrée de proximité au guichet 

unique L_VE à savoir : les différentes antennes de la CCI, Activ’idées, Espace entreprendre, 

Boutique de l’initiative, Dispositif d’Appui à la création d’entreprise (DACE), Maison de la 

création d’entreprise, Vouloir entreprendre etc. Des plateformes internet réunissent en 

outre toute l’information nécessaire à l’accessibilité des différents dispositifs. 

 

Le bon positionnement de la métropole lyonnaise s’explique en outre par une politique forte 

d’attractivité du territoire initié par le Grand Lyon 

 

Jean-Michel Daclin Vice-président, coordinateur du pôle économie, attractivité et 

rayonnement, commentent : 

« Toutes les métropoles ambitieuses réinventent leur mode de fonctionnement dans l’idée 

d’apparaître la plus séduisante possible aux yeux des entrepreneurs, des chercheurs, des 

investisseurs et de grands sportifs… Faire de l’agglomération un territoire qui compte en 

Europe, dynamique et attractif, désirable et influent, suppose de mettre en musique toutes 

ses composantes : la force de son économie, la qualité de ses infrastructures, ses 

événements forts, sa culture, son engagement sportif, sa qualité de vie… […] ».  

 

C’est ainsi que de grands projets ont vu le jour : le Confluent, la Duchère, le Carré de Soie, 

Porte des Alpes et Renault Trucks. Mais aussi Gerland, la Part-Dieu, le centre de Villeurbanne 

ou Rives de Saône et Sergent Blandan… ; Un grand plan pour les universités lyonnaises, 

politique immobilière en faveur des entreprises etc. rénovations, développement durable, 

développement de puissants clusters, sont autant de projets et de moyens mis en place par 

le Grand Lyon afin de faire de son agglomération le territoire où il fait bon vivre et 

entreprendre. Les résultats du classement European Cities Entrepreneurship 2009 viennent 

confirmer l’engagement des acteurs de l’entrepreneuriat lyonnais vers une optimisation des 

dispositifs de politiques publiques mis en place en faveur de l’entrepreneuriat ; en témoigne 

la satisfaction des entrepreneurs et le dynamisme de cette agglomération entreprenante.  

 

3° Montpellier 

 

Montpellier, est classé 3ième du palmarès France ECER 2009, et numéro 1 en matière 

d’environnement favorable aux créateurs.  

Cette belle performance de l’agglomération vient récompenser les efforts entrepris par les 

acteurs économiques pour promouvoir l’attractivité et le développement économique de 
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l’aire urbaine. 

Montpellier Agglomération, avec son Business and Innovation Centre (BIC), élu meilleur 

incubateur de l’année en 2007 par la National Business Incubation Association, a depuis 

longtemps réuni tout un réseau de partenaires économiques influents et concernés par les 

enjeux de l’entrepreneuriat et du développement économique.  

Plusieurs actions et dispositifs ont ainsi été mis en place, coordonnés et renforcés sur le 

territoire de Montpellier, et ce, afin d’aider au mieux les entrepreneurs d’aujourd’hui et ceux 

de demain :  

• Montpellier Méditerranée Technopole (Direction du Développement Economique et de 

l'Emploi de Montpellier Agglomération), l’interlocuteur privilégié des entreprises en 

création ou en développement  

• La Cité des entrepreneurs propose des actions concrètes pour le développement 

économique 

• Aide aux groupements du Conseil Général 34,  

• Plusieurs portails web sont également mis à la disposition des entrepreneurs pour les 

aider dans leurs projets de création, de développement  

• La CCI de Montpellier et le Groupe Sup de Co Montpellier qui propose des formations 

complémentaires spécifiques aux créateurs d’entreprise, dirigeants, managers etc.  

• La recherche sur l’entrepreneuriat est également particulièrement active sur le 

territoire montpelliérain, avec notamment le CEROM (Centre d’Etudes et de 

Recherche sur les Organisations et le Management) du Groupe Sup de Co 

Montpellier : un laboratoire de recherche spécialisé en Entrepreneuriat et en 

Systèmes d’information et qui travaille étroitement avec les Universités de 

Montpellier 1 et 2.  

 

« Depuis plus de 15 ans, Montpellier Agglomération a fortement investi dans les secteurs 

innovants porteurs permettant de valoriser les atouts scientifiques exceptionnels, 

notamment dans les secteurs des sciences du vivant et des nouvelles technologies. 

Aujourd'hui, Montpellier Agglomération étend son champ d'intervention économique à toutes 

les entreprises du territoire, qu'elles soient artisanales, de services ou industrielles. 

L'Agglomération mobilise toutes les énergies en faveur de ce développement en menant une 

politique dynamique d'accompagnement sur-mesure des entreprises. » 

 

 

4° Toulouse 

 

Toulouse obtient également la 4è place du zoom France du classement ECER-Banque 

Populaire -France- 2009. Depuis longtemps, la ville de Toulouse s’est forgée la réputation 

d’une ville dynamique et se distingue dans de nombreux classements : 2è ville où il fait bon 
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vivre selon le classement du magazine Le Point en 2009, 2è ville où il fait bon étudier dans 

le classement du magazine l’Etudiant etc.  

Cette année, la ville de Toulouse se distingue ainsi également en tant que ville où il fait bon 

entreprendre. Sur les mêmes modèles que le Grand Lyon et le Grand Lille, la communauté 

urbaine de Toulouse à récemment créé le Grand Toulouse. Regroupant 25 communes sous 

une même entité, le Grand Toulouse devient l’interlocuteur privilégié des acteurs 

économiques. Le Grand Toulouse prend ainsi en charge le développement économique de la 

communauté urbaine selon quatre axes : accueil et l’accompagnement des entreprises ; 

contribution à l’amélioration de l’offre territoriale ; Emergence et fédération de nouveaux 

pôles de compétences ; Valorisation l’image du Grand Toulouse.  

Un nouveau positionnement qui vient améliorer l’offre existante et la qualité de l’aide à 

l’entrepreneuriat sur le territoire toulousain. Un positionnement dont on observera la portée 

et les résultats dans le futur.  

 

5° Nantes 

 

Réunies sous la bannière « Nantes métropole »  les communes nantaises font également 

preuves d’attractivité économique. Une attractivité qui est remarquée dans le zoom France 

du classement ECER-Banque Populaire 2009, avec une 3è place en ce qui concerne le thème 

de l’environnement. Cela n’est pas une surprise pour la ville de Nantes. En effet, la ville a 

plusieurs fois été mise à l’honneur sur le thème de l’attractivité, notamment en obtenant la 

première place européenne des territoires de 500.000 à 1,5 million d'habitants dans une 

étude réalisée en 2006. 

L’agglomération nantaise possède en effet un territoire riche, doté d’un tissu économique 

dynamique avec une prédominance du secteur tertiaire (8 emplois sur 10). Nantes Métropole 

comptabilise ainsi quelques 28 455 entreprises sur son territoire avec un des plus fort taux 

de création d’entreprise français (46,6/1000) et un des plus faible taux de défaillance 

(7,4/1000). Cette année, dans le zoom France du classement ECER 2009, les entrepreneurs 

relèvent tout de même une moindre satisfaction quant à la promotion des aides à 

l’entrepreneuriat et aux aides financières apportées.  

 

6° Marseille  
 
Marseille est une métropole dynamique et attractive notamment de par sa position 

névralgique… Avec un secteur tertiaire prédominant et un tissu économique très dense 

composé de 96 % de PME de moins de 10 personnes, la thématique de l’entrepreneuriat et 

de l’accompagnement des entreprises constitue des axes forts sur lesquels la métropole doit 

s’investir afin d’accompagner au mieux les ambitions de son territoire.  

Marseille sixième place dans le ZOOM France du classement ECER-Banque Populaire 2009, 

se situe dans le milieu du classement. La métropole laisse ainsi apparaître ses atouts (ceux 
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d’une ville en mouvement au carrefour de l’Europe et la Méditerranée qui attire de plus en 

plus d’entrepreneurs, avec des grands projets structurants tels qu’EUROMEDITERRANNEE), 

mais quelques retards également (manque de coordination et de lisibilité autour des 

dispositifs d’accompagnements des créateurs).  

 

Le développement économique et l’entrepreneuriat sur la métropole sont portés et promus 

par divers acteurs. La ville de Marseille en soutenant et développant largement les dispositifs 

des zones franches urbaines (dispositif d’exonération fiscales et sociales) ou encore les ZAC 

(Technopole de Château Gombert, concept novateur de la station Alexandre…) y concourt 

pleinement. De même, Provence Promotion, l’agence de développement économique du 

territoire, joue un rôle clés en matière de promotion et d’accompagnement des 

entrepreneurs, notamment grâce à la mise en place d’un dispositif complet et novateur 

d’aides et d’informations, à destination des entrepreneurs (Start in Provence, Go between, 

Home sweet home…). Les PRIDES (Pole régionaux innovation et de développement 

économique solidaire), en rassemblant les entreprises d’un même secteur d’activité, 

facilitent quant à eux les coopérations et l’accompagnement des entreprises à potentiel de 

croissance. La CCI de Marseille et son école de management Euromed Management ont pour 

leur part une réelle valeur ajoutée en matière de promotion de l’esprit d’entreprendre. Enfin, 

les entrepreneurs du territoire sont également actifs : fédérés par exemple dans le cadre du 

« club MARSEILLE PROVENCE ambition top 20 » ils participent pleinement à l’attractivité du 

territoire par le biais de diverses actions… 

 

C’est sur la promotion de l’entrepreneuriat que la ville réalise son meilleur score. La 

satisfaction des entrepreneurs est en revanche bien moins élevée en ce qui concerne les 

autres thèmes, y compris l’environnement.  Ce point ne cesse d’ailleurs de surprendre au 

regard des efforts réalisés pour améliorer le cadre de vie. Mais les fruits de ces efforts seront 

sans doute récompensés plus dans le temps. D’ores et déjà, il est d’ailleurs à noter qu’entre 

les 2 éditions ECER, la ville a réalisé une réelle progression en matière de satisfaction de ces 

entrepreneurs. Les efforts entrepris par la métropole et sa région au travers de ces 

organismes en matière de développement économique seront donc d’autant plus visibles 

dans le temps…  

 

 

7° Bordeaux 

 

La métropole bordelaise affiche un fort potentiel économique: Croissance démographique 

proche de 10% (période 1999/2007) , Top 3 des régions françaises pour la croissance du 

PIB , 4ème région la plus attractive pour les actifs, progression des actifs 4 fois plus 

importante que celle de la moyenne française, 4ème région de France pour son taux de 
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création d’entreprises, pour autant, la Métropole obtient la 7è place du zoom France du 

classement ECER-Banque Populaire 2009.  

Si la ville est une des villes préférées des français en termes de qualité de vie, elle ne 

satisfait pas pleinement ses entrepreneurs sur les thèmes des aides ante-création et des 

aides au financement qui sont les deux points sur lesquels les entrepreneurs bordelais ont 

démontré une moindre satisfaction en comparaison aux autres territoires.  

La ville est certes dotée de nombreuses structures d’accompagnement, mais leurs rôles 

mériteraient peut être à être clarifiés. Un premier travail entrepris par Bordeaux Métropole 

qui s’est attaché à cartographier les structures existantes et leur niveau d’intervention dans 

un guide pratique. On y retrouve ainsi : Bordeaux Technowest, Bordeaux unitec technopole, 

CCI de Bordeaux, SCOP entreprises, Crédit coopératif, Aquitaine active, Maison Initiative 

Emploi, le Réseau Aquitaine Entreprendre, Arc Sud Développement etc. comme autant de 

dispositifs à disposition des entrepreneurs Bordelais pour les aider dans leur projet de 

création ou de développement.  

A noter également la démarche proactive de l’agence de développement économique 

bordelaise qui soutient les projets d'implantation et d'investissement des entreprises sur la 

métropole. De même la région la municipalité ont multiplié les initiatives de soutiens en 

faveur des entrepreneurs… les fruits de ces initiatives seront maintenant à mesurer dans le 

temps. 

 

 

8° Nice 

 

Nice se retrouve à la huitième place des villes où les entrepreneurs sont les plus satisfaits, 

sur 10 villes. La communauté urbaine de Nice, se caractérise par une forte activité 

touristique et des pôles de compétivité à forte valeur ajoutée. 

L’attractivité du territoire est forte notamment pour son cadre de vie et les entrepreneurs 

sont nombreux chaque année à passer du projet à la création. Près de 6000 entreprises sont 

crées chaque année sur le territoire des Alpes-Maritimes. La majorité des entreprises sur le 

territoire sont des pme ayant une activité tertiaire.  

Seules quelques aides proposées aux entrepreneurs par des organismes de soutiens et les 

collectivités tels que la CCI ou encore la récente Communauté urbaine Nice Côte d’Azur, 

apparaissent comme visibles et satisfaisantes ce qui explique certainement le classement 

médiocre de la ville de Nice cette année. Les autres structures d’accompagnement et 

dispositifs manquent quant à eux de visibilité du point de vue des entrepreneurs. 

Les entrepreneurs ont enfin relevé une réelle insatisfaction sur le thème du financement, la 

ville de Nice se retrouvant dernière du classement. Un point sur lequel la ville devra se 

pencher dans le cadre d’une politique d’amélioration continue des dispositifs d’aide à la 

création d’entreprise.  
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9° Strasbourg 

 

Strasbourg, ville au cœur de l’Europe est l’avant dernière ville du ZOOM ECER France 2009, 

démontrant une moindre satisfaction des entrepreneurs strasbourgeois quant aux dispositifs 

d’aides qui leur sont proposés sur leur territoire. 

La promotion des aides aux entreprises est le thème sur lequel les entrepreneurs ont fait le 

plus ressentir leur insatisfaction, plaçant la ville de Strasbourg à la dernière place du 

classement sur la thématique.  

La métropole reçoit ainsi un signal fort des créateurs qui laissent transparaitre un net besoin 

de valorisation et de promotion de l’esprit d’entreprendre sur leur territoire. 

La lisibilité des dispositifs est faible seuls les dispositifs d’accompagnement proposés par la 

Communauté Urbaine, la région, la CCI de Strasbourg et Cap création initiative apparaissent 

quant à eux comme visibles.  

Le maillage du territoire par les différents acteurs de l’accompagnement est perçu par les 

entrepreneurs comme insuffisant. ECER, positionné en tant qu’outil d’aide à la décision pour 

les pouvoirs publics, propose dans ce cadre un arbitrage sur les initiatives à prendre afin 

d’optimiser et maximiser l’efficacité des dispositifs de soutiens proposés. 

 

 

10° Paris  

 

Paris mal classé dans le classement européen ECER-Banque populaire 2009 se retrouve 

aussi à la fin du zoom France.  

Paris soufre de son « effet capitale » et les dispositifs d’accompagnement en faveur des 

entrepreneurs sont certes pléthores, mais noyés… L’effet de seuil est ainsi mis en avant. 

Cette position peu favorable à la ville s’explique ainsi par un réel manque de lisibilité et 

visibilité des aides proposées. 

Alors certes, il n’est pas toujours aisé d’entreprendre dans une grande capitale européenne 

mais Paris bénéficie d’un dynamisme économique conséquent : « Paris et sa petite couronne 

(Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne) représentent plus de 300 000 

entreprises, soit 20 % du PIB français. La Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris 

chiffre à 40 % la part de la R&D française et des emplois supérieurs localisés en Ile-de-

France. S'y concentrent 33 % du secteur de la haute technologie en termes d'emplois et 

d'établissements, 38 % des sièges sociaux des entreprises installées en France, 47 % des 

cadres d'entreprises. Le potentiel de l'Île-de-France est donc conséquent au niveau national, 

cela est également le cas au niveau européen puisque la région représente 8 % des 

dépenses européennes de R&D publique comme privée.  



 

Association pour la fondation ECER - Association loi 1901 - Siège : 83 Rue de la République – 69002 Lyon - FRANCE 
Tel : 00 33 4 72 44 99 02 – Fax : 00 33 4 72 82 04 61 – www.ecer.fr 

15 

Avec 3,2 % du PIB, l'intensité de la R&D d'Île-de-France est supérieure à l’objectif de 

Lisbonne (3 %), tandis que la région Ile-de-France publie 7,2 % des publications 

européennes (2ème position derrière Londres) » souligne Nadine LEVRATTO 

Aussi face à cette prééminence accordée à l’innovation, il est peut-être normal que des 

activités plus « routinières » de création d’entreprises soient moins bien traitées par les 

pouvoirs publics locaux, expliquant ainsi la relative insatisfaction des entrepreneurs 

interrogés.  

En 2007, 75 300 nouvelles entreprises sont enregistrées en Ile-de-France. Il s’agit du plus 

haut niveau observé sur la période 1994-2007. Sur les 306 500 entreprises nouvellement 

créées sur le territoire national, un quart sont franciliennes. 

 

 

 

 

UNE AMBITION : l’intérêt général 
 

Le classement ECER-Banque Populaire 2009 et son zoom France apparaissent comme des 

marqueurs de bonnes pratiques sur les territoires mais aussi comme un outil d’aide à la 

décsion pour les décideurs publics à qui il appartient dans un cadre de processus 

optimisation des politiques de veiller à l’amélioration de l’efficacité des dispositifs proposés. 

 

ECER ambitionne pour sa prochaine édition d’étendre son champ auprès d’une vingtaine de 

villes françaises. Un moyen efficace pour les uns et les autres de se benchmarker pour 

évoluer et servir ainsi au mieux l’intérêt général : en jeu, le développement économique de 

nos territoires par la création de richesses de nos entrepreneurs.  

 




